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vous
pour EXPO
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Organisation : Palexpo SA • Case Postale 112 • 1218 Le Grand-Saconnex • Genève • Suisse 
T +41 (0)22 761 11 11 • F +41 (0)22 798 01 00 • www.automnales.ch

ENTREPRISE

Raison sociale ....................................................................................................................................................................................................................

Entreprise inscrite au registre du commerce     ❏  oui          ❏  non        N° d’identification .................................................................................................................

ADRESSE DE CORRESPONDANCE ET D’EXPÉDITION 

Adresse  .........................................................................................................................................................................................................................................................

NPA / Ville / Pays  ..........................................................................................................................................................................................................................................

Site Internet  ..................................................................................................................................................................................................................................................

E-mail (entreprise)  ........................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone (entreprise)  ..................................................................................................................................................................................................................................

RESPONSABLE DU STAND

Nom  .................................................................................................  Prénom  .......................................................................................................

Fonction  ............................................................................................................................................................................................................................

Téléphone (direct)  ..............................................................................................................................................................................................................

Mobile  ...............................................................................................................................................................................................................................

Email .................................................................................................................................................................................................................................

ADRESSE DE FACTURATION SI DIFFÉRENTE DE L’ADRESSE DE CORRESPONDANCE 

Adresse  .........................................................................................................................................................................................................................................................

NPA / Ville / Pays  ..........................................................................................................................................................................................................................................

Délai d’inscription : le 30 septembre 2021 Délai d’offre préférentielle : 31 août 2021

PROPOSITION DE TYPES DE STAND / SURFACE
Les exposants, hormis les associations et les artisans, doivent s’acquitter d’une taxe d’inscription obligatoire.  
Le montant de la taxe sera automatiquement ajouté à la facture d’acompte.

Offre préférentielle : les frais d’inscription sont offerts pour une inscription avant le 31 août 2021.

	❏ Pour l’exposant 350.- 	❏ Pour le co-exposant 600.-

	❏ Tous nos prix s’entendent en CHF et hors TVA.

	❏ Exposant principal 	❏ Co-exposant (raison sociale) 
Merci de remplir un formulaire séparé pour chaque co-exposant afin 
qu’un descriptif de son activité apparaisse sur le site internet du salon

CONTRAT D’EXPOSANT - ADMISSION

http://www.automnales.ch


Nous vous proposons les options suivantes pour l’implantation de votre stand. Tous nos prix s’entendent en CHF et hors TVA.

STAND MODULAIRE (clé en main)
	■ Surface • Parois blanches (2,50 m de hauteur) • Tapis (anthracite par défaut)
	■ Eclairage (1 spot de LED 7W par 3 m²) • Electricité INCLUSE  (voir ci-dessous) 
	■ 1 bandeau (enseigne) • Montage et démontage

Prix unitaire Quantité
Total CHF 
hors TVA

6 m²    (1 kW inclus *)    

Stand d’angle 
(2 côtés ouverts)

1’500.- ........... ...........

9m²    (2 kW inclus *)

Stand d’angle 
(2 côtés ouverts)

2’700.- ........... ...........

18 m²    (3 kW inclus *)

Stand de tête 
(3 côtés ouverts)

4’700.- ........... ...........

(*)  Installés selon le plan fourni par l’exposant : tout déplacement de prise sera facturé CHF 100.-. L’électricité est disponible du 11 au 21 novembre 2021. 
L’augmentation de la puissance et du nombre de jours est possible sur demande (prestation payante).

SURFACE NUE (à partir de 18 m²)
L’offre de surface se comprend brute, sans aucune prestation.
L’exposant est tenu de commander / monter des parois de séparation pour tous les côtés fermés de la surface de stand. 
Les plans d’aménagements des surfaces nues doivent êtres soumis avant le 30 septembre 2021 à l’adresse: info@expojuniors.ch
Les côtés ouverts du stand peuvent être fermés sur maximum un tiers de la longueur par côté.
	❏ Merci de cocher cette case si votre structure de stand est fixe, non modulable  (dimensions : ............. x .............)

Stand en ligne 
(1 côté ouvert)

Stand d’angle 
(2 côtés ouverts)

Stand de tête 
(3 côtés  
ouverts)

Stand en îlot 
(4 côtés  
ouverts) Surface  

en m²
Total CHF 
(hors TVA)

Surface nue de 18 à 80 m² 175.-/m² 180.-/m² 190.-/m² 200.-/m² ......... m² ...........

Surface nue à partir de 81 m² 170.-/m² 175.-/m² 185.-/m² 190.-/m² ......... m² ...........

Surface nue Animation devis sur demande ......... m² ...........

Total stand / Surface hors TVA Sous-total hors TVA : CHF  ............................

Participation obligatoire à l’élimination des déchets 3.-/m² CHF  ............................

Taxe d’inscription
Exposant principal 350.- CHF  ............................

Co-exposant 600.- CHF  ............................

TVA TVA 7,7 % CHF  ............................

TOTAL COMMANDE T.T.C. Total CHF  ............................

mailto:info%40expojuniors.ch?subject=EXPO%20JUNIORS%202020
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PRESTATIONS TECHNIQUES ET DIVERS
Dès le mois de septembre, vous recevrez par email les codes d’accès qui vous permettront d’accéder à notre shop en ligne afin de passer vos commandes 
techniques. Voici les prestations auxquelles vous devez penser et pour lesquelles vous pouvez demander un devis au service «Contact exposants» par email à 
exhibitorscontact@palexpo.ch :

	❏ Amenée d’eau (merci de cocher la case si vous envisagez de commander une amenée d’eau)
 • Electricité : les amenées électriques doivent être commandées pour les surfaces nues et les stands truss. Vous pouvez choisir une amenée électrique en KW 

à partir de 1KW. A titre d’exemple, 1KW permet d’alimenter 3 spots de LED 7W, un frigo de 140 litres et un ordinateur. 
 • Parois pour les surfaces nues
 • Tapis pour les surfaces nues
 • Local / surface de stockage
 • Nettoyage de votre stand
 • Les cartes de parking à commander en septembre avec vos commandes techniques

	{ CHF 180.- pour les voitures
	{ CHF 350.- pour les véhicules utilitaires et les camions de moins de 3,5 t
	{ CHF 600.- pour les camions de plus de 3,5 t 

  Parking interdit pour les camping cars
Les cartes exposants vous seront remises sur place et à réception du paiement total de votre commande (voir Article 10 du règlement).

En attendant l’ouverture du shop online, vous pouvez vous rendre sur www.palexpo.ch/fr/, puis choisir «exposant» et cliquer sur «shop demo» pour découvrir 
nos prestations et leurs tarifs.

NOUVEAUTÉ POUR LES INVITATIONS GRATUITES
Veuillez svp cocher le type d’invitations que vous souhaiteriez:

	❏ papier ❒ digitales

Le catalogue en ligne vous permettra de donner davantage d’informations sur votre entreprise aux visiteurs du site internet des Automnales. 

Pour toutes questions concernant Expo Juniors, vous pouvez nous écrire à info@expojuniors.ch. 

Vos interlocutrices sont : Directrice du salon : Sandie Etchart

 Coordination exposants :  Angela Peter

DESCRIPTIF DES PRODUITS PRÉSENTÉS SUR LE STAND

..........................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................

Marque des produits :  .........................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................

Vous êtes:

❏  Artisan        ❏  Distributeur        ❏  Fabricant        ❏  Importateur        ❏  Animateur        ❏  Autre (veuiller spécifier)  ....................................

Les bâches suspendues ne pourront excéder la taille de 1,5 m par 4,5 m.
Un acompte de 20% du montant total de la commande vous sera demandé une fois votre inscription confirmée.  
Votre emplacement sur le plan sera effectif après règlement de cet acompte. 

Le plan vous sera communiqué début septembre. Les demandes de changement devront être faites avant le 30 septembre 2021.

http://www.automnales.ch
http://www.automnales.ch
mailto:info%40expojuniors.ch?subject=EXPO%20JUNIORS%202020
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CHARTE DES EXPOSANTS
Cette charte est établie afin de garantir au public une qualité tant au niveau de la variété des produits et des services offerts, des activités de l’exposant 
présent que des pratiques commerciales. Elle vise à renforcer la qualité, la convivialité et l’authenticité de la foire, propice à la découverte et au com-
merce. Elle a également pour objet de renforcer et de pérenniser la relation de confiance entre visiteurs et exposants.

Pour permettre aux exposants de bien répondre aux critères de qualité, ceci dans le respect de la branche, du visiteur, et de l’image du Salon, la Direction 
des Automnales précise ci-dessous divers points et critères, que tous s’engagent à respecter. Chaque exposant confirme son adhésion et son approba-
tion à la présente charte par sa signature sur la demande d’admission.

En tant qu’exposant d’Expo Juniors, je m’engage  à :

1/ disposer d’un stand aménagé et décoré avec soin et qualité, comportant un bon éclairage et la raison sociale

2/ respecter en tout temps les horaires d’ouverture et maintenir le stand totalement ouvert durant ceux-ci, assurer une présence permanente et 
active sur le stand durant toute la période de la foire et adopter un comportement favorisant la qualité de l’accueil des visiteurs

3/ respecter les délais de paiement des factures, payables net à réception 

4/ proposer des prix attractifs aux visiteurs, si possible sous forme d’offres spéciales « foire », et en aucun cas excéder ceux pratiqués dans les 
points de vente

5/ avoir un comportement respectueux vis-à-vis des visiteurs et des autres exposants

6/ respecter les pratiques commerciales et articles de loi en vigueur sur le marché suisse en proscrivant tout « racolage », ou toute autre méthode 
de vente agressive ou de nature à induire le visiteur en erreur,  ou interpellation de la clientèle hors, depuis ou sur le stand

7/ engager du personnel formé et compétent sur le stand, avoir un responsable d’équipe qualifié présent en permanence et respecter les normes 
de droit suisse en matière de droit du travail à l’égard des employés

8/ annoncer le personnel étranger travaillant sur le stand, pendant le montage, la manifestation et le démontage, auprès de l’Office cantonal de 
l’inspection et des relations du travail (OCIRT)

9/ garantir la conformité du produit/service commandé par le client avec celui livré, et respecter les délais de livraison indiqués au client

10/ respecter l’interdiction de fumer, cigarettes électroniques incluses, dans les halles

11/ assurer personnellement la sécurité du stand et des produits exposés, avec la possibilité entre autre de contracter une assurance contre 
l’endommagement, la perte et le vol auprès de Palexpo

12/ respecter que seul l’organisateur procède à l’attribution de l’emplacement du stand, en tenant compte, dans la mesure du possible, des 
souhaits de l’exposant

13/ monter des parois sur les côtés fermés du stand et ne pas utiliser les parois des stands voisins ou les murs de la halle comme paroi de séparation 
ou de fond

14/ respecter les règles de droit suisse applicables aux contrats avec les consommateurs et soumettre ces contrats à un for juridique en Suisse et 
au droit suisse 

15/  dédouaner les objets destinés à l’exposition ou à la vente, le matériel d’aménagement des stands, les prospectus, les cadeaux-réclame, etc….

16/ respecter les règles et recommandations sanitaires en vigueur à Palexpo et celles émises par les autorités fédérales et cantonales compétentes, 
en particulier dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid 19.

  Les bureaux de douane de Thônex-Vallard ainsi que Ferney-Voltaire seront fermés le dimanche.

Par sa signature, l’exposant ou le co-exposant confirme avoir reçu un exemplaire du Règlement des Automnales. 
Après en avoir pris connaissance,  l’exposant ou le co-exposant déclare accepter toutes les clauses sans réserve de la demande d’admission et du 
Règlement des Automnales.

Lieu et date  ..................................................................................... Timbre et signature  ....................................................................................

http://www.automnales.ch

